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LES FEMMES ET LE DROIT DE VOTE

On a discuté la question autrefois dans le Bulletin 
Les femmes avaient-elles le droit de vote aux premières 
années du regime parlementaire ? Je puis me tromper mais 
u loi, je crois, n a jamais explicitement donné le droit de 
vote aux femmes, avant la Confédération. Mais dans 
certains comtés, les femmes votaient et personne ne s’v 
objectait du moment qu’elles étaient propriétaires

Et je m appuie sur une lettre de Pierre Bédard à John 
Ncilson. Le 1er juillet 1823, Bédard écrivait, des Trois- 
Rivières :

xi' ^ Trois-Rivières, l'élection a eu lieu hier. M. Ogden 
et NE Badeaux ont été élus par les hommes et les femmes 
de cette ville. Vous devez savoir qu'ici les femmes votent 
comme les hommes. Ce n'est seulement dans le cas où les 
femmes sont mariées et que les maris sont vivants que ceux-ci 
votent comme chefs de la famille. Quand le mari n'a pas 
de propriété et que la femme en possède c'est cette dernière 
qui vote. C est ce qui a eu lieu hier. J’ai actuellement 
un serviteur appelé Michel qui a acheté une propriété il y a 

aqadk ,! a constat une ma,soi. les arakde 
rr , e À0.1 ont fait entendre que maintenant c’était la 

■ çon e rédiger le contrat au nom de la femme et que cela

Ktr S-' MiCheI a fa,t rédiscr k contrat» nom c sa femme. Hier, il s est présenté pour voter. Comme
il a etc requis de prêter serment, il a déclaré que la propriété 
?me derni?rU1Se ^ n°m ^ Saff?me> Puis on envoya PchcPrcher
canditktTéîa.r P°“r M' °*1» « M' k

LA FAMILLE FORBES

Trois fils de Daniel Forbes et de Mary Forbes d'Inver-
ët prhenfmrr ’ * cnrôlèrcnt, daTns les User's Highlanders
Québec enPl739 TSlèFS t LouisbourS’ en H58, et de 
liënr S 1?^' LeS ^orbcs etalent catholiques et par­
ient le français comme leur langue maternelle. Les frères


